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 Directive 2005/0045
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Reconnaissance mutuelle des brevets des gens de mer délivrés par les 
États membres

  2004/0098(COD) - 23/02/2005 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant par 619 voix pour, 20  et 3 abstentions, le rapport de M. Robert J.E. EVANS (PSE, UK), le Parlement européen approuve lacontre
proposition de directive sur la reconnaissance des brevets des gens de mer moyennant une série d’amendements.  

Le Parlement précise tout d’abord que la directive vise à faciliter la reconnaissance mutuelle des brevets et qu’elle ne régit pas les conditions de l’
accès à l’emploi. Il invite les États membres à poursuivre leurs efforts au sein de l'OMI afin d’obtenir au niveau mondial des accords rigoureux et  
applicables pour lutter contre la fraude touchant les brevets des gens de mer. A cet égard, le comité COSS (Comité pour la sécurité maritime et la  
prévention de la pollution par les navires) constituerait un forum approprié pour l’échange d’informations.

D’autres amendements visent à rendre plus claires les conditions requises pour la reconnaissance de brevets :

- les États membres doivent garantir des voies de recours contre tout refus d’accorder le visa à un brevet valable, ou contre l’absence de réponse,
dans le respect de la législation et des procédures nationales ;

- les autorités compétentes d’un État membre d’accueil peuvent imposer d’autres restrictions aux fonctions, tâches ou niveaux de compétence pour
des voyages à proximité du littoral ;

- l'État membre d'accueil est tenu de s'assurer que les gens de mer sollicitant la reconnaissance de brevets en vue d'exercer des fonctions de direction 
possèdent une connaissance appropriée de la législation maritime nationale applicable aux fonctions qu'ils sont autorisés à exercer.

Au plus tard 5 ans à dater de l'entrée en vigueur de la présente directive, la Commission soumettra au Parlement européen et au Conseil un rapport
d'évaluation assorti, le cas échéant, de propositions de mesures complémentaires.  
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Reconnaissance mutuelle des brevets des gens de mer délivrés par les 
États membres

  2004/0098(COD) - 26/04/2004 - Document de base législatif

OBJECTIF : faciliter la reconnaissance des brevets délivrés par les États membres aux gens de mer et garantir l'application stricte des dispositions en 
vigueur en matière de formation, de délivrance des brevets et de veille au sein de l'Union européenne.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : la présente proposition se justifie pour deux raisons essentiellement: tout d'abord, il est impératif de faciliter la reconnaissance par tous 
les États membres des brevets des gens de mer délivrés à l'intérieur de l'Union conformément aux exigences minimales énoncées par la directive 2001
/25/CE, modifiée; ensuite, il est nécessaire de veiller davantage au respect strict et constant des dispositions en vigueur.

Dans ses conclusions du 5 juin 2003, le Conseil a mis en lumière la nécessité de renforcer la mobilité des gens de mer à l'intérieur de l'Union, tandis 
que le Parlement européen et le Conseil ont rappelé la nécessité de garantir l'application rigoureuse des dispositions de la convention de 
l'Organisation maritime internationale sur les normes de formation des gens de mer, de brevet et de veille de 1978 (convention STCW) par les États 
membres.

La Commission propose donc des dispositions spécifiques en vue de continuer à garantir le respect absolu des normes de formation et de certification. 
La proposition prévoit:

- l'obligation pour les États membres d'adopter des mesures de prévention et de sanction des pratiques frauduleuses en matière de certification des 
gens de mer, et

- l'examen régulier de l'application par les États membres des dispositions de la directive 2001/25/CE, telle qu'elle a été modifiée.

Reconnaissance mutuelle des brevets des gens de mer délivrés par les 
États membres

  2004/0098(COD) - 07/09/2005 - Acte final

OBJECTIF : faciliter la reconnaissance mutuelle des brevets des gens de mer délivrés par les États membres.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2004/45/CE du Parlement européen et du Conseil concernant la reconnaissance mutuelle des brevets des gens de mer
délivrés par les États membres et modifiant la directive 2001/25/CE.

CONTENU : les principaux objectifs de la directive sont de faciliter la reconnaissance par tous les États membres des brevets des gens de mer
délivrés dans l'Union, et de garantir le respect total et constant des dispositions actuelles de l'UE en matière de formation, de certification et de veille,
qui ont été établies conformément à la convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de brevet et de veille de 1978
(convention STCW).

Dans la cadre de la législation communautaire actuelle, la procédure relative à la reconnaissance de ces brevets est jugée plus contraignante que
celle prévue par la convention STCW, ce qui pénalise les gens de mer ayant obtenu leur brevet dans un État membre par rapport à ceux dont le brevet
a été délivré dans un pays tiers à l'Union. Cette directive vise à corriger ce déséquilibre.

En outre, la directive contient des dispositions afin de lutter contre l'augmentation des pratiques frauduleuses ayant trait aux procédures de certification 
et contribuer ainsi à renforcer la sécurité en mer.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 20/10/2005.

TRANSPOSITION : 20/10/2007.
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